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Pour les retraités californiens :

Vive la course automobile

Les retraités américains aiment Long
Beach et ils sont nombreux à habiter
les petits hôtels et pensions de cette
ville satellite de Los Angeles, au bord
du Pacifique. Le climat est californien,

les hivers sont doux sous les
palmiers grâce à un soleil généreux,
et l'été est tempéré grâce au Pacifique
et à ses vents rafraîchissants.
Beaucoup de bancs sur les trottoirs

.1. ,i, ; permettent de se reposer. La ville a
subventionné leur installation en
acceptant la publicité le long de leurs
dossiers, et souvent des personnes
âgées se chauffent au soleil le dos
appuyé à la réclame aguichante d'une
entreprise privée de pompes funèbres
L'attraction de Long Beach, depuis
quelques années, est l'ancien paquebot
« Queen-Mary », gloire des traversées
transatlantiques des années trente.
Amarré à un quai, utilisé comme hôtel
et curiosité touristique, son exploitation

est toutefois déficitaire.
C'est pourquoi la Municipalité de
Long Beach a accepté la proposition
de Christopher Pook, promoteur de
courses automobiles, de faire de Long
Beach l'égal californien de Monaco,
célèbre dans le monde entier pour son
Grand Prix.
Un circuit dans la ville, en dépit de
toutes les précautions de sécurité pour
coureurs et spectateurs, promettait
néanmoins de perturber les habitants
durant trois jours, les vendredi et
samedi des essais et le dimanche de la
course : par les restrictions de circulation

à cause de rues barrées et
surtout le bruit déchirant des moteurs des
bolides de Formule I répercuté par les
immeubles entre lesquels ils évoluent.
La Municipalité a dit à Pook : « Vous
allez faire fuir toutes les personnes
âgées venues chercher le calme habituel

de Long Beach » Réponse :

A Vue partielle du circuit de Long Beach. Au
fond à droite, le « Queen Mary ». A gauche,
de fausses tours d'habitation cachent des
superstructures d'exploitation de pétrole.

4 « N'est-ce pas, m'sieur l'agent, pour une fois
qu'on a quelque chose d'inhabituel à voir à
Long Beach »

Son occupation de retraité : vendre des sou-
venirs aux amateurs.



« Nous avons prévu dans notre budget
d'offrir à toute personne âgée qui le
désirerait trois jours de vacances
gratuites à Las Vegas, capitale du jeu et
du spectacle, au Nevada, ou à Phoenix,
la ville du désert en Arizona. Ainsi
elles éviteront les nuisances et
profiteront d'un séjour distrayant qu'elles
n'auraient peut-être jamais osé s'offrir.

»

La Municipalité accepta et attendit les
inscriptions avant le 1er Grand Prix
automobile de Formule I qui s'est
déroulé à Long Beach fin mars.
A l'étonnement général, au lieu de la
ruée vers les paradis de vacances, il
n'y eut qu'une trentaine d'inscriptions
— Pour une fois qu'il se passe quelque

chose à Long Beach, on veut être
sur place répondirent les aînés.
Et pour les essais, pour la course, ils
se mirent aux fenêtres qui bordent le
circuit, ils prirent des places de
tribune, et certains tournèrent autour du
circuit en tentant d'apercevoir les
bolides hurlants
— Pardon, monsieur, me dit un
octogénaire trottinant appuyé sur sa canne

; dites-moi, je les entends, bien que
je sois un peu sourd, mais je ne peux
pas les voir. Où dois-je aller
Je le renseignai et grâce à la compréhension

d'un policier, il put resquiller
l'entrée à un endroit d'où il voyait
pendant une fraction de seconde passer

en pleine vitesse Nicki Lauda ou
Clay Regazzoni, notre célèbre pilote
tessinois qui devait remporter l'épreuve

au volant de sa Ferrari rouge.
Ainsi, une fois de plus, les retraités
démontrèrent qu'ils préfèrent participer

aux événements, à la fête locale,
même si elle est bruyante, plutôt que
d'être mis à l'écart...

(Reportage Yves Debraine)

&

En marge
de grandes manifestations
genevoises:

La Cathédrale
Saint-Pierre

Son architecture est remarquable par
l'ampleur de ses lignes, la proportion
de ses bas-côtés et la richesse
incontestable de ses chapiteaux. Sa
construction commencée vers 1150 a subi
au travers du temps des modifications.
En 1756 notamment par la construction

du péristyle.
En 1889, on assiste à la fondation,
avec la Ville de Genève, de l'Association

pour la restauration complète du
bâtiment, des tours ainsi que de la
chapelle. En 1913, cette association
fut dissoute.
Jusqu'en 1908, la Ville de Genève
avait la charge de la conservation et
de l'entretien de la cathédrale. L'Etat
de Genève accordait déjà d'importantes

subventions.
Après la suppression du budget des
cultes, Saint-Pierre est devenu
propriété de l'Eglise nationale protestante
de Genève. Il incombait dorénavant au
Consistoire d'entretenir la cathédrale.
Quelques travaux furent exécutés grâce

à l'aide des pouvoirs publics. Ces
derniers collaborèrent à l'installation
des nouvelles orgues en 1965 et l'Eglise
nationale protestante entreprit la
restauration de toute l'installation
électrique qui présentait de graves dangers
d'incendie. Ces travaux n'ont pas été
subventionnés.
Il faut souligner aujourd'hui que,
depuis la dissolution de l'Association
pour la restauration de la cathédrale,
rien n'a été fait et malheureusement
nous nous trouvons devant d'importants

travaux.
Actuellement, l'Eglise nationale
protestante est dans une situation financière

très difficile.
L'idée de la création d'une fondation,
dont ferait partie l'Etat de Genève, la
Ville de Genève, l'Eglise nationale
protestante de Genève et la paroisse
protestante de Saint-Pierre-Fusterie, a

germé ces dernières années.
Après plus d'une année de transactions

entre les autorités protestantes et
les autorités civiles, nous avons pu
créer la Fondation pour la conservation

de la Cathédrale Saint-Pierre à
Genève dont le but est : de contribuer
à la conservation et à l'entretien de la

Cathédrale Saint-Pierre à Genève (y
compris la chapelle Saint-Pierre dite
des Macchabées) en tant qu'immeuble
(au sens de l'article 667 alinéa 1 du
Code civil suisse), à l'exclusion de
toute dépense entraînée par les besoins
des cultes.
Elle ne poursuit aucun but lucratif.
Le Conseil de fondation devra trouver
en tous les cas 3 millions dans les cinq
prochaines années.
Saint-Pierre est avant tout la Maison
de Dieu, elle est aussi l'image de
Genève.

Saint-Pierre, usé par le frottement des
siècles, a besoin de cette restauration
et cette dernière est l'affaire de tous.
L'histoire de Genève est inscrite dans
les pierres de la cathédrale, sa
silhouette est un élément nécessaire à la
ville de Genève et nous pensons que
la population tout entière a intérêt à
ce que ce témoin du passé soit maintenu

en état de parfaite conservation.
Pierre-Ch. George

Du 14 avril au 28 septembre, d'importantes

manifestations sont organisées
en faveur du but énoncé ci-dessus.
Citons celles du mois de juin :

3 juin, cathédrale, 20 h. 30, concert
Maurice André, trompette, et André
Luy, orgue.
8 et 9 juin, cathédrale, 20 h. 30,
« Meurtre dans la Cathédrale », Mystère

de T. S. Eliot, par le Théâtre de
la Comédie de Genève.

11, 12 et 13 juin, Vieille Ville, grande
kermesse populaire des « Marchés de
Saint-Pierre ».

Entre le 10 mai et le 10 juin : Théâtre
des Marionnettes de Genève, 8
représentations de 1'« Oiseau de Paix ».
Pour enfants et adultes.
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